
6.1 2022/53  
 

 

Commune de CRÉANCEY 

21320 CRÉANCEY 

 
Tél:03.80.90.89.28 Fax : 03.80.90.89.71 

e-mail : mairie.creancey@orange.fr 

 

ARRETE DU MAIRE 
A2022-35 

 

AUTORISANT L’EXPLOITATION D’UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC 

« PAGOT ET SAVOIE » 

 

Le Maire de la Commune de CREANCEY , VU : 

 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2 ; 

- Le Code de la construction et de l’habitation et notamment son article R143-14 ; 

- Le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 

d’accessibilité ; 

- Le Règlement de Sécurité contre l’incendie, pris en application de l’article  R.123-12 du Code précité, et en 

particulier : 

o L’arrêté du 22 juin 1990 portant règlement de sécurité dans les ERP de 5ème catégorie ; 

o La notice de sécurité jointe au dossier ;  

o Les recommandations formulées dans la fiche d’étude simplifiée jointe. 

 

Considérant l’avis du SDIS de la Côte-d’Or en date du 20 juillet  2022, qui émet un AVIS FAVORABLE à 

l’activité de l’établissement référencé : 

PC 021 210 22 B0002 – AT 021 210 22 B0001 

 

RAISON SOCIALE : PAGOT ET SAVOIE 

Commune de CRÉANCEY Adresse : Avenue Georges Besse -  Les Portes de 

Bourgognes 

Motif de la visite :  OUVERTURE 

EFFECTIF :          Public : 104                                                     Personnel :  2  Total :    106 

CATEGORIE :  5ème sans locaux à sommeil TYPE :  M 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 :  

A compter de la notification du présent arrêté, l’établissement PAGOT ET SAVOIE , situé Avenue Georges Besse - 

Les Portes de Bourgogne  à Créancey est autorisé à débuter l’activité  de l’établissement. 
 

ARTICLE 2 :  

L’exploitant est tenu de respecter les dispositions applicables aux établissements de 5ème catégorie sans locaux à sommeil 

de type M,  dont le tableau portant ces éléments est joint au présent arrêté. 
 

ARTICLE 3 :  

Notification du présent arrêté sera adressé à : 

- Monsieur le  Sous-Préfèt de BEAUNE, Commissaire Adjoint de la République,  

- Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement de la Côte d’Or, Subdivision Territoriale Auxois-Sud-

Morvan, 

- Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de Pouilly-en-Auxois, 

- Monsieur l’inspecteur départemental des Services d’Incendie et de Secours, 

- Le responsable de l’établissement PAGOT ET SAVOIE. 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 
Je certifie le caractère exécutoire du présent 
arrêté, affiché aux emplacements officiels. 

 

 

Fait à Créancey, le 27 juillet 2022  

P/O le Maire empêché, le 1er 

adjoint, 

Jean-Marc LUCOTTE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2022/54 

Annexe A2022-35 

 

 

 

 



 

 

 

 


